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Préface 

Le présent Manuel des systèmes d’enregistrement des 
faits d’état civil et de statistiques de 1 ëtat civil : principes 
et protocoles concernant la communication et l’archivage 
des documents individuels est un guide complet dont le but 
est d’aider les pays a elaborer les politiques necessaires 
pour protéger te caractere confidentiel des informations 
d’ordre personnel qui figurent dans les actes de Mat civil 
dans les statistiques établies d partir de ces actes. Il propose 
également plusieurs methodes possibles de stockage défini- 
tif des actes de l’état civil et de protection de ces documents 
contre les nombreux risques auxquels ils sont exposes en 
raison de leur manipulation quotidienne et du passage du 
temps. Le Manuet a été élabore dans le cadre du Pro- 
gramme international visant B accelker l’amblioration des 
systémes d’Établissement des statistiques de l’état civil et 
d’enregistrement des faits d’etat civil. 

Ce programme, conçu par la Division de statistique de 
I’ONU, Ie Fonds des Nations Unies pour la population, 
l’Organisation mondiale de la sante et l’Institut intematio- 
na1 de l’enregistrement et des statistiques des faits d’état ci- 
vil a été a adopte par la Commission de statistique lors de 
ses vingt4nqui8me et vingt-sixieme sessions, tenues. res- 
pectivement en 1989 et 1991. Il est execute par phases suc- 
cessives durant les annees 1990 par la Division de statisti- 
que de PONU, centre de coordination pour l’execution du 
Programme, et principalement finance par le Fonds des Na- 
tions Unies pour la population (FNUAP) avec la coopéra- 
tion des commissions économiques et rkgionales du Secre- 
tariat de I’ONU et des groupes nationaux de soutien au 
FNUAF? Le Programme a pour but d’encourager les pays 
en développement à entreprendre l’exkution de program- 
mes autofinances de réformes à long terme afin d’amélio- 
rer leurs systemes d’enregistrement et de statistiques des 
faits d’état civil. Il insiste sur les efforts et la volonte à de- 
ployer pour cela sur le .plan national. Une fois amèlio- 
r&s, ces systemes deviendront la fondation d’un modèle ju- 
ridique qui sanctionnera les droits et les priviléges des 
particuliers et sera la source de statistiques permanentes des 
faits d’État civil. 

L’organisation de cinq sessions de travail dans diverses 
régions du monde entre 1991 et 1995 a constitu6 une partie 
capitale du Programme’. En prolongement de celui-ci, la 
Division de statistique de I’ONU a élabore cinq Manuels 
des systemes d’enregistrement des faits d’ktat civil et de 
statistiques de 1 ‘état civil afin d’aider les pays en dévelop- 
pement a renforcer leurs systémes, a savoir : 

a) Le Manuel de gestion, d’exploitation et de mise à 
&ur des systèmes d’enregistrement et de Stat&iques des 
faits d’ktut civil; 

b) Le Manuel concernant Mabomtion d’un cadre ju- 
ridique pour les systèmes d’enregistrement et de stattsti- 
ques des faits d’état civil; 

c) Le Manuel concernant la prkparotion de pmgmm- 
mes d’information, de communication et d’enseignement 
pour assurer I’&cacité des systémes d’enregistrement et 
de statistiques des faits d’état civil; 

d) Le Manuel d’informatisation des systèmes d’enre- 
gtstrement et de statistiques des faits d’état civil; enfin 

e) Le present Manuel. 

Les systémes d’enregistrement des faits d’état civil cons- 
tituent le moyen essentiel .de rknir des informations sur les 
circonstances dont s’entourent ces faits, c’est-à-dire, par 
exemple, les naissances, les de&, les mariages ou les di- 
vorces. Les informations de base concernant chacun de ces 
faits revêtent de l’importance & la fois pour les personnes 
concernees et pour leurs administrations publiques ainsi 
que d’autres organisations existant dans leur sociéte. De 
plus, les statistiques de l’état civil tirees de l’agregation des 
actes individuels renseignent sur divers phenoménes sani- 
taires, demographiques et sociaux qui se produisent dans 
les populations et dans leurs diverses couches. Enraison de 
l’importance qui s’attache aux actes de l’état civil comme 
aux statistiques qui s’appuient sur ces documents, on a 
cherché de plus en plus, ces derni&es annees, à introduire 
plus d’informations dans les actes de l’état civil afm d’aider 
à l’analyse et P l’interprétation des donnees. Dans beaucoup 
de pays, les pibces etablies lors de l’enregistrement ne sont 
plus considérees comme de simples descriptions des faits 
d’état civil sur la base de « qui », R ou » et «quand ». De 
plus, des informations touchant a la sante sont couramment 
ajoutées aux actes de naissance ou aux fiches statistiques 
qui accompagnent ces actes : il s’agit typiquement du poids 
à la naissance, de la durke de la gestation, de l’âge des pa- 
rents, des malformations congénitales constatees g la nais- 
sance, etc. De même, on ne se contente plus d’établir, dans 
les actes de deces, le fait du dé& d’une personne; on sou- 
haite au contraire connaître, non seulement la maladie ou la 
lésion qui a entraîné la mort, mais également les risques 
pour la santé lies aux modes de vie, par exemple le taba- 
gisme ou l’obésité, qui ont pu causer le dé& ou y contri- 
buer. Ces informations revêtent un caractere personnel, et 
d’autres actes de l’état civil, par exemple les actes de ma- 
riage ou de divorce, contiennent eux aussi parfois des infor- 
mations personnelles. 

Afin de proteger l’intimité des personnes, tout en rkmis- 
sant des informations le plus completes et les plus exactes 
possibles, le chapitre premier du prkent Manuel expose les 
principes et les protocoles que pourraient adopter les auto- 
rites compétentes en vue de l’application, par les offkiers 
de l’état civil et les autres personnels concernes, des systè- 
mes d’enregistrement et de statistiques des faits d’état civil. 
C’est seulement en garantissant au public que les informa- 
tions contenues dans les documents d’état civil ne seront 
pas communiquées a des tiers, sauf dans des conditions 
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bien Pr&ises, que l’on pourra escompter de lui la declara- 
tion des faits d’btat civil et la fourniture d’informations 
completes et exactes. Par contre, une politique rigoureuse 
de non-communication des informations, sauf aux parties à 
un fait d’état civil, interdirait l’exécution d’importantes re- 
cherchesde nature a profiter a la sociéte. Il faut donc trou- 
ver un équilibre. raisonnable entre la protection de l’intimité 
et l’utilisation plus g&&alisée des informations pour 
l’améliorationde la condition-de la population. 

La question du stockage et de la conservation des docu- 
ments d’état civil est etroitement- liée a ceiles de l’accesaux 
informations d’ordre personnel et de leur camctére confï- 
dentiel, En raison de la valeur que ces documents revêtent 
pour les personnes, pour la sociéte, pour les administrations 
publiques et pour les chercheurs, il faut les proteger contre 
des risques telsque leur perte. ouleur destruction, mais il 
faut aussi qu’on puisse y accéder facilement pour en fournir 
descopies a des fins autorisées; Cela conduit a en tirer des 
doubles qui seront stockés dans un lieu sti. Ces doubles 
doivent.&re. aussi bienprotégts que les actes originaux con- 
tre toute communication non- autorisée. d’informations de 
caractére personnel. Le chapitre II du prknt Manuel pro- 
pose: également plusieurs solutions possibles pour le stoc- 
kage et l’archivage des documents d’état civil. en. vue de 
leur conservation et. de leur remplacement, ainsi que de la 
preservation de leur caractére confidentiel qu’il- s’agisse 
d’unariginal ou d’une copie. 

Le ptesent Manuel, cinquième de la série précitée, a et6 
élabore par la Division de statistique de 1’ONU avec le con- 
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einus de M. Robert A. Israël, ex-directeur associ& pour lés 
statistiques internationales, du Centre national des statisti- 
ques sanitaires au Service de santb publique des Etats-Unis 
et consultant pour la r&tlisation du Manuel. 

Le Pr&ésent Manuel et les quatre autres du Programme in- 
ternational viennent completer le Manuel des syst&mes et 
méthodes d’èiablissement des statistiques de l’&at&ib vo- 
lume A Aspects juridiques, organisationnels et tech&ques2, 
volume I?, Etude des pratiques nationale.?, ainsi que- les 
Prfr@w et recommandations pour un .système de stafisti- 
ques de l’état ci&. A eux tous, ils constiient Ie cadre qui 
permettra d’organiser, gerer, expIoiter et tenir a jour des 
systemes efficaces d’enregistrem,ent et de statistiques des 
faits d’état civil des points de vue fiabilite, exhaustivité- et 
opportunite dans le temps; il est recommandé de consulter 
chacun d’entre eux. 

Notes 

’ Les suions d’études cmwmks am sti@gi@ vi-t & a~célher 
hmtlioration des syst&ne% d’entvgist~ent et &@@t@tes des faits 
d%tat CM1 ont-& oganis6.e~ hBuertos.Aitw(l991). thtnas (1993), Bei- 
jing (1993). Addis-Abeba (J994) et Rabat (1995). 

* Publication-des Nations Unies, nunGrcde.vente : F.9~XVIIS. 
3 PubE.xtion des Nations Unies, numko de wate : F.84XVII.11. 

’ Pubkation des Nations Unies, num&u de veme : F.73.xvII9. 
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1.. Les systèines d’enretistrement et de stati&ques des 
faits d’&at &il servent d de n6mbreuses fms. L’en&#tre- 
ment des. faits d’ttat civil, c’est+&e la notation des cir- 
constances associees aux naissances vivantes, dé&, morts 
f@ales, mar$sges, divorces et Mnements apparentés; revêt 
suRïsamment d’importance pour justifier l’imposition, par 
les pouvoirs publics, d’un systéme contraignant. La mise en 
place d’un-processus ordonn6 pour l’enregistrement fiable 
des faits d’&at civil revêt unebgrande valeur à la fois pour 
les administrations publiques, pour les citoyenset pour les 
résidents. non citoyens. Aux particuliers, les actes de l’état 
civil apportent la preuve legale de leur identité, de leur si- 
tuation en droit, civil, de leur âge et de leur citoyennet& dont 
dépendent divers droits, 

2. C!ollectivement;- les statistiques- obtenues par agr6ga- 
tion des actes individuels de l’état civil constituent les 
moyens de. procéder aux analyses démographiques néces- 
saires aux fins de la planification économique et sociale et 
du développement, g savoir les taux et les gra~destendan- 
ces de la croissance d6mographique et de la répartition de la 
population. Pour actualiser Ies donnée.s des recensements 
dans les années entre deux recenslefnents successifs, comme 
pour tenir un registre exact et efficace de la population, il 
faut disposer de statistiques de l’état civil. Abstraction faite, 
cependant, de l’importance que revêtent les actes de yétat 
civil pour les particuliers et de l’utilisation indispensable 
des statistiques de l’état civil Èi des fins officielles tr& di- 
verses, les in$ormations obtenues par l’enr&trement ont 
d’autres. applrcations importantes sur le plan scientifique. 
Ces applications, en général dans les domaines de. la démo- 
graphie et de la santé publique, dépendent des informations 
dunies grâce d l’enregistrement des. faits d’état civil. La 
mise en place d’autres moyens de collecte dès informations 
nécessaires sur9 par exemple, la fécondité, la mortaIité in- 
fantile, la-mortalité générale, l’espérance de vie et Impact 
de certainest maladies ai&uës- ou chroniques serait d tout 
le moins. mal commode. C’est en- particulier en raison de 
ces applicationspour la recherche- scientifique que certaines 
informations de caract&re personnel allant au-del8 des be- 
soins fondamentaux de l’enregistrement des-faits d%tat ci- 
vil sont parfois incluses dans les actes de l’état civil, par 

exemple les actes de naissance ou-de déc&, ou dans les fi- 
ches statistiques individuelIes jointes & ces actes. Le pr&sent 
Manuel ne fait aucune distinction entre les informations 
contenues dans un acte d’état CM et celles qui figurent 
dans une fiche statistique quand celle-ci est établie sur un 
formulaire simplement joint à l’acte légal. Cela tient au fait 
qu’il n’est généralement pas possible pour les déclamnts de 
faire, dans leur esprit, une distinction quelconque entre les 
informations incluses dans. l’un ou l’au* de ces docu- 
ments. Afm d’encourager te public2 B se conformer aux im- 
pératifs de- l’enregistrement et à fournir des. réponses exac- 
tes B chaque demande, il est nkessaire de le rassurer au 
sujet de la déclaration d’iaformations délicates d’ordre per- 
sonnel. Il faut garantir aux déclara& que les informations: 
incluses dans les actes de l’état civil seront traitées Comme~ 
confidentielles et ne seront communiquées B aucune per- 
sonne non autorisée sous une forme qui identifierait& em- 
barrasserait quiconque. Par contre, une politique t& rigou- 
reuse interdisant l’utilisation des actes de l’&at civil et des 
fiches statistiques qui y sont associées & d’autres fins qu’of- 
ficielles empêcherait l’utilisation scientifique de ces infor- 
mations. 

3. Le présent Manuel a pour but. de fournir g ceux qui 
organisent l’enregistrement ou la statistique des faits d’&at 
civil ou qui y exercent des fonctions des indications concer- 
nant l’importance qu’il y a & garanTir la confidentialité, y 
compris certains moyens nécessaires- B empïoyer pour pti- 
server les informations confidentielles une fois r&.nies. 
Dans le même temps, le Manuel apporte des indications qui 
permettront l’utilisation raisonnablè, à des fins de statisti- 
que et de recherche, des données confidentielles permettant 
des identifications, en sus ‘de leurs ÜTilisalions légal.es et ad- 
ministratives pour lesquelles le systeme- a ét6 conçu eo.pre- 
mier lieu. 

4. Le chapitre II dù présent Manuel donne ‘ddes indica- 
tions concernant le stockage durable des documents d’&ït. 
civil qui doit préserver dans le temps leur utilité en tant que 
pikes légales et accroître leur intérêt pour des. travaux de 
recherche 4 plus long terme, ainsi que l’étàblissement de 
doubles des copies de travail qui serviront cri cas de des- 
truction ou de perte des documents originaux. 
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1. -PJUNCIPES ET PROTOCOLES RKOMMAN- 
DÉS CONCERNANT LA COMIWNICATI~N, 
AVX FIN$ DE RECHERCHE OU DE STATIS- 
TIQUE,- D’PNFORMATIONS D’ORDRE PER- 
SONNI% CONTENUES DANS LES ACTES DE 
L’ETAT CML 

A+ - Introduction 

1. CARACT~~PIS~QUES~ET~~ISATION~DESACTES 
ET D~SSTATISTIQ~SDEL'ÉTATCIML 

a) Utilisations des actes de 1 ‘état ctvtl 

5. Les actes- de Mat civil constituent un 6tat. des faits 
enregistres dans- lecadre d’un système d’enregistrement des 
faits d’&at civil, c’est-Mire des naissances vivantes, des 
de&, des morts fatales, des mariages, des divorces et 
d?autres 6vénements apparentés, par exemple les adoptions 
et&% légitimations. Les systemes d’enregistrement des faits 
d’état civil sont instaurés par ia loi pour répondre aux be- 
suins particuliers des-pouvoirs publics et des personnes as- 
su&tties~ cette loi. Ces besoins complexes correspondent à 
de nombreuses fiis mais,. collectivement, leur satisfaction 
justifiii i’existence~d’un sy-stéme d’enregistrement. 

6. Les documents. &blis conformément aux prescrip- 
tions applicables B l’enregistrement des faits d’état civil ont 
deux utilisations. En premier lieu, ils rev&ent de l’impor- 
tance en tant que piéces légales attestant les circonstances 
associéec& chaque fait d’état civil enregistre. De ce fait, 
chaque.acte de. Watcivil a une importance en soi. En se- 
cond lieu, ces actespeuvent être agrég& en vue. de. calculer 
dès statistiques. de Mat civil qui, dans leur ensemble, ap- 
pottcnUiës informations importantes au sujet des personnes 
regroup6es dans ces statistiques. 

7. @ns le,cas des particuliers, les actes de naissance 
constituent la preuve~le~ale de leur identité et de leur situa- 
tion en droit civil, y compris le nom, l’âge, la parente, le 
lieu de. naissance, la nationalité et la légitimité. Ces docu- 
ments &erminent des droits tr&s divers que peut faire va- 
loir une.personne, en particulier ceux qui tiennent a l’âge, a 
la citoyenneté ou & l’ascendance aux fmsd’héritage. Les ac- 
tes de déces apportent la. preuve légale des prétentions a 
l’héritage de biens ou a des prestations d’assurance et celle 
du droit devolu, par la loi a un epoux ou une épouse, de se 
remarier. Les actes de mariage et de divorce sont indispen- 
sables pour &blir les droits a des abattements fiscaux, les 
droits B heritage ou à pension alimentaire et le droit de se 
remarier. DOrganisation des Nations Unies a officiellement 
reconnu la protection que les actes de naissance, de mariage 
et de divorce apportent aux particuliers. 

8< Les actes qui témoignent des faits d’état civil servent 
a de nombreuses fins dans l’administration et au niveau de 
1’Etat. Les actës de naissance facilitent les actions de- santé 
publique; par exemple les soins postnatals a la mére et a 
l’enfant, la vaccination des nouveau-n& et des enfants, ou 
encore les programmes d’alimentation d’appoint aux nou: 
veau-n&. Les actes de dé& servent, eux, pour identifier 
certaines maladies infectieuses qui appellent un suivi de 

sante publique et souvent pour radier administrativement-les 
personnes décédées des listes électorales, des registres des 
maladies, des foles tïscaux, des dossiers du service mili- 
taire, etc. Les actes de mariage et de divorce servent pour 
proteger les droits des familles et des enfants et aussi+ur 
modifier ou purger les dossiers des programmes ouia parti- 
cipation depend de façon determinante de la situation matri- 
moniale. 

9. Dans les pays oti existe un registre de ia population, 
les actes offkit% des faits d’état civils tels que les na&an- 
ces, déc&,‘ mariages, divorces, ammlations, adoptlonset- 115 
gitimations sont nécessaires pour tenir ce registre exacte- 
ment a jour. 

10. Les actes de Mat civil ont des applications scienti- 
fiques nombreuses. On peut les utiliser pourobtenir;des.in- 
formations attestees concernai?, par exemple, le; poids 4, la 
naissance ou la durée de la gestation; envue dBurles,lon .- 

i? tudinales: de cohortes successives de nouveawnés, ou &a lir 
un relevé des personnes decédées de telles ourelles rnafe 
dies en vue d’enquctes r&rospectives surles habitudes sani- 
taires- antérieures audécés. 

b). Utilisations des statistiqtgnfe l Wat &vZ. 

11: Cagregation des informations extraites des docu- 
ments d’&t civil individuels permet. dé dresser des &ats r& 
capitulatifs, c’est-à-dire des statistiques. de l’état civil. Ces 
statistiques servent a de numbreux êgards pour s’informer 
au sujet de telles ou telles caract&ktiques dé la population 
dont elles sont tirées. Elles sont indisp-ensables pour déter- 
miner l’effèctifde la pupulation, ses tendances démographi- 
ques g&&ales, sa structure et. sa répartition gbogra&ique. 
Combinees avec les donnees périodiquement obtenues par 
recensement, les projections démographiques fondées sur 
ces statistiques sont une composante indispensable de- la 
planification du développement-&onomique ettrociall; 

12. Les statistiques. de Mat civil~ont tout- autant d’im- 
portance pour la sante publique et la. recherche m&iicale. 
Les tendances. de la mortalité par âge; parsexe- et patrcause 
de dé& sont des, indicateurs essentiels de;Watld&s.ant&et 
de la ~morbidité d’une population. Les informations concer- 
nant l’impact relatif de telles. ou tellesmaladiewurr lamor- 
talité peuvent servir pour détèrminer les, ptiorit&deIa pré- 
vention, du traitement- ou de l%tude. scientifique. de: ces 
affections. Los données sur les naissances tivantes; les 
morts fœtales et Ia mortalite des nourrissons..snnt-indi.spen- 
sables pour Maboration des progrannwes de soins.pr&atals 
et postnatals aux femmes, comme pour veiller àWwvie.et 
à la croissance des nouveau-nés. 

13. Les statistiques de l’état civil servent aussi pour la 
planification administrative dans d’autres. secteurs,. par 
exemple le logement, l’enseignement, lasWrit&. sociale et 
les assurances. La planification de la production de biens et 
de services de consommation prend souvent en consiiléra- 
tion les statistiques de Mat civil. 

14. Ces statistiques revêtent de l’importance au.niveau 
international, car eïles permettent d’évaluer les di@rences 
entre pays et entre mgions, ainsi que de surveiller l’%qlii+ 
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tion de nombreuses caractéristiques démographiques qui 
traduisent les modifications de la. situation sociale, (icono- 
mique et poiitique. 

c) Caractéristiques des informations 
cuncernant i ‘état civil 

15. Par leur nature, ces informations donnent des indi- 
cations qui permettent d’identifier les personnes et qui re- 
vêtent dans bien des cas un caractére personnel. Les actes 
de naissance contiennent des détails non seulement sur le 
nouveau& ma& egalement. sur. ses parents. Les actes dé 
décbs contiennent des renseignements d’ordre pefsonnel sur 
le défunt et sur l’époux ou l’épouse survivante s’il en est. 
Les actes de mariage et de divorce contiennent également 
des informations d’ordre personnel sur chacune des parties, 
y compris leurs antécédents matrimoniaux. 

16. Les actes de l’&at civil sont des documents légaux 
qui non seulement revêtent de la valeur et servent au mo- 
ment oà se produit le fait d’état civil lui-même, mais aussi 
sont conservés et utilisés pendant longtemps. Ils doivent 
être présentés à diverses fins, par exemple. pour apporter la 
preuve de l’age en vue de l’admission a l’école ou celle du 
lieu de naissance pour les demandes de passeport, pour les 
demandes d’autorisation de se marier ou de divorcer et en- 
fin pour faire valoir ses droits a- héritage ou a des presta- 
tions d’assurances. 

17. Le fait de savoir que ces piéces seront consultées 
par des tiers risque d’influer sur la façon dont le déclarant 
fournira I’infonnation. Des informations potentiellement 
embarrassantes, concernant par exemple la légitimité d’une 
naissance ou la cause d’un déc&, risquent de fausser la fa- 
çon dont elles seront prksentées. Daccés du public aux dos- 
siers de l’état civil, s’il est autorise, peut lui aussi influer de 
façon notable sur I’exactt3ude et l’exhaustivité des déclara- 
tions sur I%tat civil. Dans certains syst’émes administratifs, 
les dossiers de l’état civil sont ouverts au public, tandis que 
d’autres systemes imposent des restrictions 8 cet accés ou à 
l’obtention de copies des actes. 

2. PROTECTXONDUCARA~~RECONFIDENTIEL 
DESINFORMATIONS 

1S. Cette protection a trois objectifs : 
a) Protéger l’intimite dës particuliers; 
b) Améliorer l’exactitude et l’exhaustivité des déclara- 

tions; 

c) Faciliter la recherche fondéesur les documents d’état 
civil. 

19. La mesure dans laquelle le public connaît les utili- 
sations qui seront faites des actes&% concernant et la gêne 
plus ou moins grande qu’il 8- A fournir des renseignements 
personnels et confidentiels ont des retombées directes sur 
1”exactltude et I’exhaustivite des déchuations faites a l’État 
civil. Si le public sait que le caract&e confidentiel des do- 
cuments est assure et a confiance, il est possible de réunir, 
aux. fms, de recherche, certaines informations démographi- 
ques et mklicales de façon efficace et moins coftteuse à 
I’occasion de. I~enregistremen~ que ceIa ne serait autrement 

le. cas. Il ne faut cenendant pas oublier que l’enregistrement 
des faits d’état ci41 est aÛ premier chef un moyen légal 
d’établir des faits essentieIs. Si aucune disposition n’est 
prise pour en assurer Ia confïdentialite ou si Ies diSpOsitiOnS 
prises sont mal comprises par le public, tes déclarations se- 
ront moins fiables et toute utilisation supplémentaire des 
documents a ‘des fins de recherche risque d’aboutir .A un 
certain nombre de nondéclarations ou a des omissions et, 
autotal, A des informations de qualité médiocre. 

20. La protection du caractere confidentiel des données 
d’état civil‘est une opération complexe. au sujet de laquelle 
se posent de nombreux problemes, y compris : 

a) Les prescriptions légales; 
b) Les responsabilites des employes; 
c) Les assurances en matiére de confidentialité B don- 

ner aux déclarants; 
d) L.e traitement des demandes d’informations .ou de 

copies des actes; 
e) Le traitement des données d’&at civil par les institu- 

tions qui ont conclu des aCCordS de partage des informa- 
tions avec le service de l’enregistremunt des faits d’état ci- 
vil, par exemple le Ministére de la santé ou le Service 
national de statistiques; 

3 La protection mat&ielle des documents; 
g) Les communications autorisées; 
h) Les indiscrétions involontaires résultant de la publi- 

cation de statistiques de l’eta? civil; 
i) Les indiscr&ions potentielles résultant de la commu- 

nication des listings d’ordinateur aux fins des recherche; 
1) L’interception éventuelle drinformations de caractere 

personnel contenues dans les actes de l’état civil durant leur 
envoi par la poste ou leur transmission-en direct entre les 
bureaux locaux de l’état civil et sa direction centrale. 

Tous ces points sont analysés.s‘ous.B à F ci-aprks. 

B ; - Bases juridiques et’administratives 
de la garantie de larronfidentialité * 

2 1. D’apres les Principes etrecommafidations pour un 
système de slatktiques dé l’état civit t, il y a lieu de preser- 
ver le caractère confidentiel des informations d’ordre per- 
sonnel qui figurent dans les actes enregistres, pour autant 
que cela soit compatible avec leur utilisation a des fins ad- 
ministratives et statistiques, et les états statistiques des faits 
enregistres doivent être accessibles au plus grand nombre 
possible d’utilisateurs légitimes, sous réserve des impératifs 
en matière de confidentialite qui sont d&èrminés par cha- 
que pays. Ce principe prend acte du droit quta chacun de 
s’attendre a ce que les informations données en confiance,8 
l’officier d’état civil ou a l’enquêteur ne serviront qu’a des 
fins statistiques ou administratives. Tout en ri%otmaiSs~t 
l’importance qu’il y a à ptéserver le caractere confidentiel 
des informations d’ordre personnel, Ia recommanda8ion 
pmpose de ne pas limiter indûment Rmploi de ces infor- 
mations. à des fins statistiques. 

22. Si l’on veut obtenir des. informations complétes et 
exactes an sujet de chaque fait d’6tat civil, il faut garantir A 
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ceux qui. les fournissent que tous les faits identifiables ne 
seront wrimuniques qu’a Geux qui ont l&$imement le 
droit.d’en être inform&. Avant. de donner cette garantie, il 
faut prendre en considératioa pIusieurs utilisations possi- 
bles des ~nformations~en question. Quelles ntihsationslega- 
les. va-t-on faire des actes-de 1Xtat civil drz chaque, sorte- et 
queIs:c;ont les d&aiIs qui ont nne ualeur légale et qui doivent 
fgums~w les copiesde ces acfes w-tifiées confexmes ou 
communiquees. au public. Quels sont les renseignements 
cbnis aux seules fïi de 1.a recherche ou de la santé puNi- 
que et quels sont ceux qui ontdeI%nportance 4 la fois sur 
Te plàn I.egal et sur celui. de la recherche ? Qui aura actes 
aux dossiers provenant de l’enregistrement 3 ,L’anaIyse des 
données ne sera-t-elle confiee qu%.des agents de I’Etat ou 
Ie sera-t-elle egalement B des. utilisateurs ext&ieurs, par 
exempIe. les chercheurs universitaires ? C’est seulement 
lorsquel’on c0m~aIti-a les rkponses g ces questions que l’on 
pourms6mprençIre et expliquer comme il convient au pu- 
blic, quelIe doit être l’étendue de toute garantie de confï- 
dentiaIit6 

2% E~S avantages dè la canfidentialitê pour les particu- 
liers sont évidents. &‘iI faut obtenir des mformations délica- 
tes ou- &entuelIiiinent embarrassantes, te d&larant pourra 
êfre assuré que ces. informations ne comiaîtront pas une 
large-diffusian. Si Ié caractère c6nfid.entiel des informations 
n’est pas préserve et si des gwmties a cet effet ne sont pas 
dOM&s au pub&, ceux qui seront tenus de dêclarer les 
faits $lYétat civil pourront se sentir menacés et dissimuler ou 
fâlsifier des tiorinations imp6rtanfes. La confidentialité 
d’un acte de Wt%t civil est indispensabIe-pour la profection 
de I’intimit6, droh~fomkme.ntaI de I’êtrkhumain 

24. Uavantage de Iapn5servati6n du c.aract&e~onfiden- 
tiel des: informations reuniesi dans. le cas de l’enregistre- 
ment et. des statistiques des faits d’état civil, est qu’elle 
ameIioreI’exhau-stitit& et-la quaIit6des déclarations. Si l’on 
assuteaux personnes et aux institutions qui sont tenues de 
fournir des&tfo~ations delicates d’ordre persormel .que ces 
informatians .restefQnt dudomaine ptiv$, cela les encourage 
B donner des repenses complètes et véridiques. Si le décla- 
rant soupçmmwl3me façon ou.d%ne autre que les informa- 
ti4ns C@I va fournir seront lavement difI%sées et, peut- 
être, ufilisées-8dTautres fw que ceIles auxquelles elles sont 
initialement~ destinees, cela sufXï dans bien des cas 4 lui 
.faire dissimuler 6ufaIsifi~er les fait& voire8 ne pas faire de 
d&Iar&m du&@. _ 

25. kprornesse de cont3dentiaIite ne doit pas&e faite 
*Xa Gj@è : il fia@ qye toute gqantie B ce svj,ti s’app.uie sur 
des te#?s rl appliquer en toutes circonstances. La parole 
d’un f&@tionnaite de l’état civil qui ne s’appuie pas sur une 
$tstificzïti6n en droit ne-suflït pas. En effet, les tribunaux de 
nombrew pays. ont annule l’apphcation des dispositions 
prises. eftmatiere de confidentiahte par desresponsables de 
I’etat CM1 lorsque ces dispositions ne s’appuyaienf pas sur 
Islloi ou sur une- tiglemet&iti6n pubhque formelle. 

26. Les lois et teglemenfs concernant là confidentiàfite 
des-aafermatîonsdoivent indiquer 4 quoi peuvent être utili- 
sés,îes&çurnents, quelles sontles @iIisations permises des 
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informations. &ordre personnel, qui. do& y avoir accbs et 
dans que@ c.ixconstances. La, shsrgs &‘appIiquer~ et de 
faire appliquer la loi et les &gIements.&it&e cnnf& au. 
fonctionnaire de rang le plus bleve de. I’administrati6n de 
Mat civil; par exemple, son directeur@&aI: Les disposi~ 
tiens doivent &re-tedigées de façon $pe$mettre et @~~6wa- 
ger l’utilisation légitime- des actes de. I%tat civit â. des .fins 
de recherche tout en emfl&@t la; divulgation. publique 
d’informations délicates d’&&e pet!wnr~K IIimpaftedere- 
c6~aît.x-e qu’iI peut &re indispensablè ii ceux quidoivent 
exkuter un travail de recherche- d%c&der aux actes de 
l’état civil eux-mêmes et d’en utiiser int~gmIement lè-c6n- 
tenu, mais il ne doit pas être rWssaIre quttr des if&rnia- 
tions permettant l’identification des-personnes apIzaraissent 
dans le r&ume statistique de ce travail de recherche; 

27. Comme c’est la confiance du public+ clans, le: sys- 
téme et dans son caractère confidentiel qui le conduit B 
fournir des informations de Ia qualitd, d&ree, il est. indis+ 
pensable que tous ceux qui sonttenus de-communiquerrrux 
services de !Wtt civil des indications- d’ordres per~otmel 
permettant une identification comprennent bien commenf 
ces MornWms sont protegees etqueIIes en sont Ies-@Ii- 
sations interdites” et celles autorisees. Parmi les premieres 
choses à faire pour que.le public ait conGance datwlès dis- 
positions prises pour préserver le caractere confidentieT&s 
informations fourniesaux servicesde I¶&at civil, il convient 
de prkserver l’intimite des déclarants au momem oit ils 
fournissent les informations destin& a I%tabIissement de 
l’état civil de la fiche statistique. I?our. cela, le Diicfeur g+ 
nbral de .l%tat civil doit veiller B ce que chaque bmaude 
I’&at civil dispose d’un IocaI approprie. oit aeuIs les @cIa- 
rants seront presents lorsqu’ils fournissént des inf&nations 
à l’officier local. Nulle autre personne ne devra être suto& 
sée A entendre ou. a voir les réponses qui figurent sur Ses 
formulaires de déclaration ou les-fiches statistiques. &SA@- 
clarants se sentiront ainsi plus d l’aise et se trouveront. en- 
cornuagés à donner des informations exactes; 

28. S’agissant de déterminer o6mment aufofjser otr$~ 
terdire l’accbs aux informations qui figurent: dans IeT*@es 
de l’état civil, Ia loi et les r&gIements:qut @gissent l&re~ 
gistrenïent et les. statistiques des @its d’&t cWI:doivent 
prendre en considèiation I%nportance relative &@Iusiems 
utilisations potentielles de,ces Worfnsrtiat : a) .Ia détermi* 
nation des éIémeWs d’information e3wntieIs concernant 
l’int&e& et le fait Iui-mgme,’ et leur utilisation. p‘ar; finfe- 
ressé ou un de ses repr&ntants habiIit&pour tratisfaire. 4 
des prescriptions adrhinistnnives ou légaIes; b) IWilisation 
des fàits pour lè bien public, y cumpt!ls ~sour la mise- en 
place de mesures de santé publique a e@èt~pr&entiFaa cu- 
ratif et pour de t& nombreux trav$u~~de. techerche sani- 
taire, sociale-ou dknographique; enfii &@US Ies autre&in- 
t6rêts port& an donnees cl’&; civil concernar$ des 
partiçu$ers, soit ind.ividueIIernent, so$: coïlectivemet& p 
çomprkdiverses appIica~ons.cotnmexci;rles,patt~~~e-la. 
vente de polices d’awrance- owl’u~~ +r6-dui& ou ene6re la 
pure cwiosit& quelle soit b&igneou ma~We&zum& &a 
loi et les r&gIements doivemdoac &&bIir31n a&e&4$6- 

rif&mre @ut-es ces ntilisafions et Ie~~6t&IIteratMj&des 
particulierset, parfois, B celui desinstituti6ns,.& l%ttimit&et 



au traitement confidentiel des informations fournies par 
eux, II est de toute evidence impossible de prkvoir à 
l’avance toutes-les utilisations des actes de Mat civil qui 
pourraient~être autorisees, ettout aussi.impossible. de dres- 
ser & &wanca la liste comp&tedes aecés interdits aux infor- 
mations. C’est pourquoi tes textes r&glementaires, qu’il 
s’agisse delois ou de r6glements, doivent avoir pour but de 
dé,crire. quels sont les types g&remux d’accés et d’utilisa- 
tions acceptables, et les responsables des services de Mat 
civil devraient avoir, dans le cadre de ces directives génera- 
les, la faculte d’accepter ou de rejeter les demandes de 
communfcation d’informations confidentielles. Quand les 
textes r&glementaires concédent cette faculté, le Directeur 
générai de l’enregistrement doit veiller B ce que l’esprit et la 
lettre des dispositions de la loi en mat& de confidentialite 
soient appliqués de façon uniforme et pleinement compris 
dans l’en‘semble des services- par tous Les employes qui ont 
acck aux documents, ce qui-peut se. faire par le biais de di- 
rectives ecrites, de manuels d’instructions, d’une formation 
de ces employés ouencore de-colloques, etc. ’ 

C. - DïQmsWons recommatrdbs concemaut la confi- 
dentialité, B inclure dans une loi sur I’enregistre- 
ment des faits d%tat civil 

29; Lesdispositionsci-apr&s*, en matiere de confîden- 
tkalité; sontsugg&&?s en vue de leur inclusion dans une loi 
relative 4 :l’&at civil (ou dans d’autres. documents qui r&i- 
raient l’enregistrement:et les statistiques des faits d’etat ci- 
vil). 11 va de soiqu’il faudra 4ventuellement adapter ces dis- 
positions pouries harmoniser avec d’autres dispositions de 
la loi ainsi qu’avec la coutume et la pratique nationales, 
mais elles doivent constituer une- fondation sur laquelle on 
puisse en construim une version nationale adéquate. Ces 
dialyositions devraient s’appliquer g toutes- Tes informations 
rémies au sujet d’ttn fait d’état civil qu’il soit enregistre sur 
un seul formulaire ou sur des formulaites différents et 
qu’elles soient destinées simplement 8 l’identification du 
fait ou bien pour fournir des donnees statistiques supplé- 
mentaires. 

Dispos3lon.v rëcomman&.v 

30. Afm de pmserver l’integrité desactes de l’état civil 
et des fiches statistiquessur les faits d%tat civil, pour en as- 
surer l’utilisation adéquate Q pour faciliter la gestion effr- 
cace t!t.cenvenable du, systeme d’enregistrement, la loi- de- 
vrait, it@erdire B tout employe des services de R%at civil, 
archiviste ou. autre personne d’autoriserJ%rspectiun des ac- 
tes dei’état civil et des fiches statistiques, de communiquer 
des informations qui y sont contenuesi ainsi que de copier 
ou.ded&rer copie de-l’int&ralite~ou:de toute partie de ces 
.actes ou fiches sauf dans les cas autorises par @a pr6sente 
loi], par -un &glement ou par4a décision (d’un triiunal com- 
petent], comme indiqué ci-apr&s. La legislation devra pres- 
crire expressément les dispositions et mesures de protection 
ci-après : 

a) Le Directeur gen&al de Mat civi? est le gardien lé- 
gai des wtcs de Mat civil et de tout formulaire joint con- 
cernant les faits~~~~civilpds.~dividuellernent, y compris 
les fiches statistiques. tventuelles. Il peut deleguer ces res- 

ponsabilités de gardien 8 sorradjomt, aux offkiers locaux 
de l’état civil ou g d’autres personnes B n’importe quel ni- 
veau du systéme d’enregistrement. Si.des. fiches statistiques 
ou d’autres informations sont communiquees & une autre 
institution. aux fins de l’&ablissement. de statistiques de 
Mat civil, un protocole d’accord d&rivant cette prestation 
devrait comporter une déclaration selon laquelle l’institu- 
tion chargee d’etablir les statistiques de Mat civil a la res- 
ponsabilité de préserver le caract&e contïdentiel et intime 
des informations dans les copies des actes de l’état civil et 
des fiches statistiques; 

b) Le Directeur général de Mat civil a la charge d’ap- 
pliquer et de faire appliquer toutes bs dispositions en ma- 
tibre de confîdentialite et de prendre les mesures necessai- 
res pour s’assurer du respect ~goureux de ces dispositions JI 
tous les niveaux du systeme d’enregistrement des faits 
d’et& civil; 

c) La communication d’informations qui permettraient 
d’identifier une personne (ou une. institution) quelconque 
dont le nom Quresur un acte OU.~ document quelconque 
concernant un fait d’&atcivil ne pourra s’effectuer que con- 
formément B des r&glementsqui imposerontled&pôt de de- 
mandes écrites d’informations par les chercheurs et le res- 
pect d’accords en matiére de recherche qui prot&ront Ie 
caractére confidentiel des informations fournies, Ces ac- 
cords interdiront Ia communication, par le chercheur, de 
toutesinformations de nature & permettre i’identificatïon~de 
toute personne (ou institution) autres que celles dont la 
communkation pourra être prévuedans Paccord. Aux fins 
de [la P&ente loi], on entend par recherche toute enqu&e 
systématique conçue au premier chef pour obtenir des con- 
naissances de caractère gen&aI ou contribuer B les obtenir. 
Aucune disposition (de la P&ente loi] n’interdit la commu- 
nication d’informations ou de donMes qui ne permettraient 
pas d’identifier une personne (ou une institution) dont le 
nom figure dans un acte ou un document relatif & rm fait 
d’état civil; 

a) Au terme d’un délai de centans suivant la date de la 
naissance, ou de cinquante ans suivant-la date du deces (du 
mariage ou du divorce, de la dissohrtion d’un mariage- ou 
d’une annulation), les actes concernant ces faits seront mis 
B la disposition du public sans restrictions, conformément 81 
des r6glements qui prescriront la. poursuite. de la conserva- 
tion des documents (voir également ch@. n. ci-apreés); 

e) Unstitution publique Charg$e des 6tatistiques natio- 
nales de Mat civil pourra se voir remettre des copies des 
actes, documents, dossiers électroniques ou données sous 
quelque forme que ce soit, provenant de knregistrement 
des faits d’état civi1, dont elle aurabesoin-pour s’acquitter 
de sa charge de produire des statistiques national’es de l’efat 
civil. Son personnel est assujetti 4 toutes les dispositions 
applicables de [la prksente 1oiJ’ et dès .&g?ements concernant 
le caract&e confidentiel et la corrnmtnicatioa des informa- 
tions extraites des actes de l’état civil ou des fiches. statisti- 
ques concernant les faitsd’&at civil. 

i) Il pourra être remis 4 d’autres. &&utionspubliques 
nationales ou locales, sur leur demande, des copies 



ST/YESA/sTAT/SE.R.FîfO 

dès acfes-ou des informations provenant de l’enregis- 
trement des fàits d’état civil; a conchtion que ces co- 
@es ou informations ne servent qu’a lkxercice de 
leurs fonctions officielles et que toute communica- 
tion d’informations de nature à permettre lïdentifi- 
cation dkne personne (ou d’une institution) soit ex- 
press&nsnt autoriste par 4la presente loi] ou avec 
l’accord. écrit du! Directeur général de l’enregistre- 
il%%; 

ii) 

iii) 

Le Directeur gen&al de l’état civil, les officiers lo- 
caux de Mat civil et les autres gardiens des docu- 
ments d%tat. civil ainsi habilités pourront, au reçu 
d’une demande, délivrer copie certifiée conforme 
d’t!ll acte de l’êtat civil ou dlune partie d’un de ces 
actes, à iW&es& B son Cpoux ou à son epouse, a 
ses enfants, B seaparents ou à son tuteur, ou encore 
aux repr&entants habilites des uns ou des autres. 
D’autres personnes pourront être autorisees à obtenir 
descopies si elles apportent la preuve que l’acte en 
question est nécessaire pour la d&ermination ou la 
protection de leurs droits B leurs biens personnels; 
Une fois délivrees 8 un demandeur habilité, les co- 
pies certifiées conformesue feront plus l’objet des 
dispositions de lalm5sente loi en matière de confï- 
dentialite, Le Directeur génkal de l’état civil n’a-au- 
cune responsabilité encequi concerne les utilisations 
descopies: certifiees conformes par leurs destinatai- 
res habilités ou par des institutions ou- personnes qui 
les étudieraient par la suite. 

*** 

31. Il y aurait lieu d’adopter des reglements d’applica- 
tion $es disposifionsprécitees. Ces regiements devraient dé- 
tailler davantage les prescriptions et démarches nécessaires 
pour assurer la prkservation et la confidentialité des pièces 
comme lé prévoit la législation (voir D ci-apres). Par exem- 
ple, ils devraient traiter de la protection mat&ielle des dos- 
siers et- des documents et spécifier, par la description de 
leurs,.fonctions, les fonctionnairres et les membres du per- 
sonne!: q$ doive@ &e autorisés à. travailler sur les docu- 
ments ou B en prendre connaissance. Les rQ1ement.s de- 
vraient prescrire la nature et la prksentation des documents 
4 produire avant là remise d’informations ou de copies, y 
compris les demandes de copies, certifiees conformes 
ou non, des. actes de, l’état civil, les demandes d’informa- 
tions ou, de copies nécessaires pour des travaux de recher- 
che, enfin lateneur des accords que devront signet les au- 
tres htitutions officiellès qui auront besoin de- consulter-les 
documents. Les reglements devraient aussi decrire la docu- 
mentation ou les. autres preuves & exiger des demandeurs de 
copies d’actes pour déterminer leur droit A les obtenir (voir 
par. 37 ci*apres). 

32. fkmi les iodications minimales à donner daus les 
demandes de. copies des actes de Mat civil doivent figurer 
- outm &Tes qui sont nécessaires p-our retrouver ces actes 
dans ïes dossiers- le nom et Iradresse du. demandeur, sa 
relation avec la persome emegistrt5e (par exemple lui- 
même,, I~péfew~la 4&e, l’époux ou l’épouse, Penfant, le 
repr&enta@légalJ’ eP le motif de ia demande de copie (par 
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exemple pour une demande de passego+fi. po-ur apporter 4a 
preuve de l%ge en vue de l?adniissiun- 4 I%%le, pour des 
questions d’héritage, etc.). De plus, il est bonide dêmarïder 
des informafions supplémentaires quine seraient gWrale- 
ment pas connues d’un demandeur quelconque @ar exem- 
ple le nom de jeune fille de la m&e dans Ièeas dXtne&s- 
sance ou la date de naissance. du defwf en c.as de- décès). 
Ces prescriptions, sont necewaires pour empêcher que des 
actes de l’état civil ne tombent entre les mains&personnes 
qui n’ont pas 1égitimemenr:le droit d’y avoir ~CC&. 

33. Dans les demandes émanant dechercheurs doit fi- 
gurer un protocole du travail A effectuer-qui d&ri$e ses ob- 
jectifs ainsi-que lesméthodes qui serontutilisèes, de façon 
qu’il soit-possible de prendre.une deçisio~ ~tWï&.cOncer- 
naut la remise. des actes en question. Les rQlemer$s$loivent 
également specfier que les chercheurs doivent signer un 
accord selon lequel les informations regues au sujet da-par- 
ticuliers ou d’institutions ne sont necessaires qug pour un 
travail interne et les &ultats finals qui seront pub!iés 
ou rendus publics d’autre maniere seront prr%entéssousla 
forme d’ag@gats statistiques etne permettront.pasd’identi- 
tïcation des. sujets eoncemes. 

34. Les accords de remise. d’informations & d’autres 
institutions officielles, ou de partagea d’informations avec 
elles, doivent comporter une. déclaration. du but,-rscheqhe 
par la communication des iufo~rmati~ons et, obliger l&ïtre 
institution-à n’utiliser ces inf6rmations~ut%i la fmconvenuè 
et a les traiter dans tous les,autres cas comme confiderifîel; 
les, conformement &-la législation&.aux: règlemenfs. 

35. Lorsque des copies d’actes de Mat civil wrrt remi- 
ses à une autre. institution officielle, I’ac.cord e.ntre le Direc- 
teur genéral de l’état civil et cette institiniondoit compoBèr 
des instructions prkises sur le.te.mps.pe~d~~.î~quel~î~~;~~- 
formations remises ou. partagées seront. conserv& par dle 
et sur les modalités de leur retour ou de leur. de@rüction 
(voir par exemple, par. 37, d, i, d), 

D; - Règlements recom@f@ndés 
concernant la communication.des actes- 

36. Comme on l’a vu sous C plus haut, il est souvent 
souhaitable dé preciser ou développer certaines dispositions 
de la l&islation au moyen de r@ements, qui sont en-géné- 
ral plus faciles A modifier ou-k exp4iclter que la Wytqwe- 
ment dite. Enincorporant dans des r@lements distincts les 
détails supplémentaires.quisont indispenJables~go.~~~~~r 
e@et à l’esprit de la loi, le texte- législatif peutêtrerendu 
plus court et, ordinairement, plus faeiie 8~ comprendre èn 
général: Les directives. précises sur: la facon de c.onctitinr 
l’esprit de la loi peuvent-&re 6noncées.enqétaildà~aes~~- 
glements et modifiées au fur et a- mesute des circonstank~s 
pour autant qu e 1 es principes de. la W- II~ s-oient pas eny 
freints. 

37. S’il est élabore des réglements 4 l’appui d’une-loi 
relative P I*Wm@trement et aux statistiqrres des faits dYtat 
civil, il faut y faire figurer un chapitre, conce~twpres- 
sément le caract&e cunfïdentiel des tnformatîons et~4eur 
communication, qui cuntienrïe,lès.di~~~)sitions-ri~t~s~u. 
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des dispositions similaires*, applicables B l’original et aux 
doubles des documents d’état civiî conservés sous n’im- 
porte quelle forme indépendamment du lieu où ils sont 
stock& Pour préserver le caractére confidentiel des‘infor- 
mations et I?nt&grit6 des. documents d’état civil : 

a) Le Directeur général de Mat civil et les autres gar- 
diens habilités dès actes dè l’État civil doivent stocker ceux 
qui leur sont con&% dans un lieu pr&g$ Les actes doivent 
être conserv& dans des pièces verrouiWes, de ptiference 
dans des classeurs sous clé, et non dans des locaux ouverts 
au public. Aucun acte ne doit être lais& sans surveillance ?I 
quelque moment que ce soit. Si les actes sont r&mis en vo- 
lumes, la reliure doit être effectuke sous la surveillance ri- 
goureuse du Directeur gén&aI afin d”assurer l’intégrite de 
ces actes-et des informations qui y sont contenues; 

b) Le Directeur général de l’état civil et les autres gar- 
diens habilitbs des actes de l’état civil n’en autoriseront pas 
la consultation et ~82 communiqueront aucune information 
qui y soit contenue, non plus qu’ils ne copieront ni ne déli- 
vreront copie de I’intBgralité ou d’une partie quelconque de 
ces actes, s’ils n’ont pas la conviction que le demandeur a 
légitimement le droit d’en obtenir une copie ou un extrait : 

ii) 

iii) 
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Les membres des familles qui procèdent à des re- 
cherches géndalogiques ainsi que les généalogistes 
representant des membres de la famille, peuvent ob- 
tenir copie des actes de l’état civil qui surit nCcessai- 
res pour leur travail de recherche. A moins que la per- 
sonne enregistrée ne soit dWd&e, il faudra obtenir 
les autorisations voulues soit d’elle-même, soit de 
son époux ou de son épouse, de ses enfants, de ses 
parents, de son tuteur ou encore de.leur représentant 
habilite; 
Cexpression < représentant habilite » s’entend d’un 
avocat, d’un médecin, d’un directeur de pompes fù- 
nebres ou de tout autre agent désigné qui intervient 
au nom de la personne enregistrée ou de sa famille; 
Les parents naturels ‘d’enfants légalement adoptes, 
s’ils n’ont pas le droit de tutelIe, non pins que les en- 
treprises ou organismes commerciaux qui demande- 
raient des listes de ‘noms ou d’adresses, ne seront pas 
autorisés g obtenir des copies ou des extraits d’actes 
de l’état civil; 

En cas d’adoption, les informations contenues dans 
les actes de naissance originaux des enfants adoptés sont en 
@n&al cons d 6. i ér es comme confidentielles et conservées 
dans des dossiers sous scellés. Dans les pays oh cela est le 
cas, ces dossiers ne doivent être ouverts que sur réquisition 
d’un tribunal comp&ent. La communication d’informations 
concernant ies parents naturels des enfants adoptbs n’est en 
g6n&al ordonnée par uu tribunal que lorsque celui-ci a pesé 
avec soin quels sont les meilleurs intérêts de toutes les par- 
ties concembes; 

d) Toutes les demandes de communication, aux fins de 
recherche, informations contenues dans ‘des actes- de l’état 
civil qui permettraient l’identification d’une personne ou 
d’une institution quelconque devront être déposées aupr&s 
du Directeur gtMra1 de l’état civil : 

i) Chaque demande devra comporter : 
a. Un exposé des objectifs de la recherche; 
b. Un expos4 et l’approbationp par des pairs, du pro- 

tocole de recherche dans le cas de tout travail qui 
nécessiterait une prise de contact avec les sujets 
de cette recherche; 

c. La description des mesures. de stockage et de sé- 
curité & prendre afii de prkserver le caractère 
confidentiel des informations permettant une 
identification; 

d. L’exposé des dispositions à respecter pour le re- 
tour ou la destruction des informations une fois le 
travail de recherche achev6; 

e. L’indication de la durée escomptde de ce travail; 
f: L+a reconnaissance du fait que les informations 

fournies par le Directeur gén&al de l’état civil- ne 
pourront être utilisées qu’aux fins pour lesquelles 
elle auront été obtenues et un accord en ce sens; 

g. La reconnaissance du fait que le chercheur ne 
pourra communiquer à quiconque, personne ou 
institution, des informations permettant une iden- 
tification qu’avec l’accord pr6alable écrit du Di- 
recteur général de l’&at civil, et un accord en ce 
sens; 

ii) Toutes les demandes seront étudiées pour détermi- 
ner : 

a. Si elles contiennent tous les éléments nécessaires; 
b. Si elles justifient de façon adéquate la nécessité 

des ‘informations demandées; 
c. Si les informations demandées peuvent être four- 

nies dans les délais exposés dans la demande; 
d. Si le Directeur général dè l’état civil dispose des 

ressources nécessaires pour répondre favorable- 
ment à la demande; 

iii) Le Directeur général de l’état civil devra conclure un 
accord écrit dans le cas de chaque demande approu- 
vée aux fins de recherche. Chacun de ces accords 
spécifiera exactement quelles informations vont’être 
commnniqu6es et interdira la divulgation, par le 
chercheur, de toute information qui permettrait 
d’identifier une personne ou une-institution quelcon- 
que. De plus, chaque accord pourra prévoir que, en 
cas d’infraction à ses clauses, le ou les responsables 
principaux de la recherche se verront interdire de 
participer à tout accord ultérieur en matière de re- 
cherche et devront verser à [l’institution compétente 
de l’Etat] la somme de [***] par infraction; 

e) S’agissant des demandes de communication, à des 
fins de recherche, d’informations statistiques sur des faits 
d’état civil qui ne permettraient pas d’identifier directement 
des particuliers, mais qui pourraient entraîner indirectement 
l’identification d’une personne ou d’une institution quel- 
conque, il faudra obtenir du demandeur un accord écrit con- 
tenant les assurances ci-aprtis : 

i) Le demandeur n’utilisera pas, ni ne permettra à des 
tiers d’utiliser, les informations à d’autres fins que 
l’établissement de rapports statistiques ou l’exécu- 
tion d’analyses statistiques; 



ii) 

iii) 

iv) 

VI’ 

Le demandeur ne communiquera. pas ni n’autorisera 
des tiers B communiquer, sa& l’autorisation [du Di- 
retienr gén&al de l’état civil]. les informations ou 
une partie quelconque de ces informations B une per- 
sonne qui ne serait pas membre de l’organisation de- 
mandeuse; 
Le demandeur ne cherchera pas, ni n’autorisera des 
tiers 4 chercher, B recouper sans l’autorisation du Di- 
recX.eur gén&aI de l’état civil- les informations obte- 
nues avec des actes individuenement identifiables 
provenant d’un autre dossiet; 
Le demandeur n’utilisera pas, ni n’autorisera quicon- 
que & utiliser, les informations reçues pour conuaître 
l’identitk- d’une personne ou d’une institution il la- 
quelle se rapportent ces ir@ormations; 
S’il a découvert par inadvertance l’identité d’une 
personne ou d’une instifutian, le demandeur n’utili- 
sera pas cette connaissance, n’en informera personne 
d’autre, conservera les informations qui ont eonduit B 
cette idèntifïcation et, avisera le Directeur gén6raI de 
I’état civil en conskquence; 

fi’ ïI ne sera pas délivtee de copie certifiée conforme 
d’actes de l’btat civil ni autrement communiquées d’in- 
formations y contenues, à moins que le demandeur n’ait 
prouvk son droit l&itime de faire la demande et n’ait fourni 
sufisamment d’indications pour prkciser sans Quivoque 
l’acte dont if est question, Toutes les fois qu’il sera jugé n& 
eessaire dWblit le.droit d’un demandeur aux informations 
contenues dans un alcfe de l’état civil, il y aura lieu d’exiger 
de lui une @ce d?dentit& attestée valable ou une déclara- 
tion sous serment; 

g) Au terme d’un delai de cent ans B compter de la date 
de naissance ou des cinquante ans à compter de la date du 
dé&, du mariage, du divorce, de la dissolution d’un ma- 
riage. ou de son annulation, les actes ~onfiies à Ia garde du 
Directeur général de l*&at civil pourront être communiqués 
à-toute personne déposant une demande qui contienne suffi- 
samment d’inf&mafions pour retrouver l’acte en question. 

E. -Moyens de;protection contre la dimlgation d’in- 
formationsxwfidentielles dans les rapports statis- 
tiques 

38; Même lorsque des protections minutieuses auront 
ette. prises pour empïkher la communication- au cas par cas 
d’informations protégées dbrdre~ personnel, il est, possible 
que. Ia publication d’agrkgats statistiques permette par inad- 
vertance la divulgation de renseignements concernant une 
ou plusieurs personnes. Cela peut se produire lorsqukn 
fournira: des informations pour rkpondre à. une demande 
particuliére de données statistiques ou,bien dans la publica- 
tiox~n.ormale de statistiques de. l’état civil sous la forme de 
tableaux. 

39. Dans les. statistiques-de- Pétat civil détaillées sous la 
forme de tablea% il-est possible de révéler de plùsieurs fa- 
çons des informations confïdefïtieIIes. Par exempie : 

a), Une des lignesd’une~matrice de x par y reptisente la 
camct6ristique y1 . Sur cette! lime- figurent en tout deux per- 

sonnes. Si l’une des persoties q@ pr&ente- ta carac&&ti- 
que y1 lit ce tableau, elle connaWa.d&rmais ia cara@ris- 
tique x de l’autre. personne qui pttesenfe; elle aussi; dan$Ja 
population, la caracf&istique y]; 

b) Tow tes cas dénombtés sur !a ligne y! d’unaablezu 
statistique semouvent dans-la colonne xt. Cela rWle.que 
to@ membre. de la population &oncem&pw ce t@&tiw qui 
présenfe. la caractkistique yr prkente également la caract& 
listique x1; 

c) Uno zone urbanisk compren& &CC villes adjacen- 
tes, AIet 8. La ville A contient-trois hôpi!awref IairilleB un 
hôpitil. Un rapport statistique pubIi6. contient des dont&s 
hospitaIikes~conf?dentielles totaI&&pout chàquertone:ur- 
baine du pays. Un- autre. rapport pub@ CO-tient dès vifor- 
mations confidèntielles par vilJ.e, maia seulëment pour lés 
villes où se trouvent deux hôpitaux ou-davantage; A partir 
des deux rapports, on peut dP;dirire. du total les don- 
rites de la ville A pour la zone m5ain-e et, ainsi, es-d&v-er 
les donnees confidentielles concernatit l’utüque h&Gtal de 
la vilIe B. 

40. Ces. exemples prouvent- lkxistënce; de plusieurs O- 
tuationsdkdre général oti une ditigation d’urigi~e:~tis- 
tique. peut se- produire. On-pourrait:citer. &autres~xen@s, 
et des directives sont exposr5esVsousBF plus I&&n &re- 
médier if pIusieurs possibilit&d~indiscr&ions tivoIcmt&es 
d’origine statistique. 

41. II existe plusieurs catkgories de dïïuIgatlG$s. dfari- 
gine- statistique auxquelles ces directives~herchent a terne- 
dier : 

a) Les diWgationsexactes et lesdiwlgations~~roxi- 
matives : les premibres sont ceIIes d’une catacfikktîque 
prkise, par exemple la race, le sexe ou- ttat motijde par- 
ticulier. Les secondes sont celles d%r ~$$qti ptiset~te une 
caract&istique comprise dans une fourchette de-po&&ilit&, 
par exemple d’avoir entre 35 et 39 ans; Ce&&~~ divul$a- 
tiens approximatives. peuvent être, consi&&s cQme Y& 
nielles en raison de leur imprkisioa; 

b) Les divuIgations probabiIistes et ceITey assorties 
d’une certitude : les données d’un~bIeau.pontënt-fai~.ap- 
paraître que les membres d’un @upe de p@làtion, ont 
80 % de chances de- ptisenter une, cërzàlne caracfW$ique; 
il s’agit &d’uae diMlfgation. pro~.~biristè. aa&not! assortie 
de certitude. Enan sens, tout.tableau$RbIi&. qicontient <des 
donnks ou des estimations, de descripteurs-correvrrnd-f a 
un groupe de population. paiticulier con&i$. #~des.&vQa- 
tions probabilistes conçemant les m.embiw de- ce groupe. 
C’est seulement dans des tirconsfaaces tout à; fait excep 
tiormelles qu’une divulgawn de cette.~orte:geut:êtte.~on- 
sidéieë, comme inacceptable, mais il- est possibl% qu:un 
groulse hautement spkifique de. la:pop@tion: ait une pm- 
babilifé ext&nement élevée de. prksentw une; caracté@ti- 
qe embarrwanfe. Dans ces cas; te ris-que. d’une: d&ulga: 
fion probabilistet justifierait- une éfudk attentive atint 
publication; 

c) Les divuIg@ions internes d les. t@u&@m+ extex- 
nes : tes premières r6sultent inti#afemeat des &m@s 
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publi&s à partit d’une seule étude ou source; Les autres dé- 
coulent du rapprochement d’informations d’origine ‘extk- 
rieure asw Ies donnkes publites, qui aboutit àhdécouverte 
dlnformations suppl&mentaires. 

F. - Directives & respecter pour-bvïter ces indiscr&ions 
dans la p&entation des tableaux 

42. Les directives C&ap& ont pwtbut d’aider g ptive- 
nir les indiscrétions involontaires dans les ptisentations en 
tableaux : 

a) ‘La totalité des cas figurant sur une ligne ou une co- 
tonne ne doit, dans aucun tableau, fîgurer dans une case 
unique; 

@ En aucune circonstance le total d’une ligne ou d’une 
colonne d’une matrice ne doit être inférieur B trois; 

c) En aucune. circonstance un chiffre figurant dans un 
tableauae doit s’appuyer sur moins de trois cas; 

d) En aucune circo&ance un chiffre ne doit être publié 
si un cas reprksente plus de 60 % du total; 

e) En aucune circonstance des données concernant un 
cas identifiable, ou l’un des types indiqués sous les lettres CI 
A &Ci-dessus- ne doivent pouvoir être dérivees par soustrac- 
tion ou par tout-autre calcul effectué à partir d’une combi- 
naison d’autres tableaux publiés. 

43. Les directives ci-dessus doivent &re respectees sauf 
dans des situations exceptionnelles. Si une directive paraît 
peu raisonnable dans un cas particulier, il conviendra de de- 
mander urle dérogation [au fonctionnaire compétent]. Voici 
quelques exemples des cas où des dérogations peuvent être 
accordées : 

a) Un d&&s, une affection imputable B une ‘maladie 
hautement contagieuse, ou encore une autre affection revê- 
tant -une grande importance. pour la santé pubIique peut être 
le seul cas de cette nature dans une zone géographique don- 
née; La présentation en tableaux par lieu du dé& ou de 
ptisence de la maladie aboutirait A une case avec un seul 
cas, ce qui appellerait l’application des directives cidessus. 
En raison de l’importance du cas particulier pour la santé 
publique, une dérogation pourrait être accordée à condition 
que la divulgation qui en r&ulte ne révhle pas des informa- 
tions hautement indiscr&es ou qui ne seraient pas connues 
du public par- d’autres sources; 

@ Un tableau peut présenter de simples dénombre- 
ments de personnes, même si le chiffre figurant dans telle 
ou telle case n’est que de « 1 » ou « 2 », A condition que les 
,informaWks retenues pour la classification ne soient pas 
considérées comme indiscr&es dans le- contexte du tableau. 
Le danger d’une divulgation se trouvera alors mitigé par le 
fait que les données en question n’ont rien d’indiscret. ll 
peut s’agir en totalitG de cat#ctéristiq~es évidentes ou bien 
d’inform#ions que I*on peut se procurer- facilement dans 
d’autres sources publiées. Par exemple, la publication de 
dénombrements du personnel de santé publique par profes- 
sion et par zone sera acceptable si elIe ne s’accompagne pas 
d’autres caractéristiques distinctives ou Crautres matrices 

qui auraient pour effet d’ajouter des irrformations descripti- 
ves concernant les mêmes personnes. Par contre, la’publica- 
tion de dénombrements du persor@l~ p.ar profession, par 
zone et selon le revenu n’est pas acceptable dans le cas où 
les cases contiendraient moins de truis: perscmnes ear cela 
révélerait des informations indiscrktes concernant les reve- 
nuS; 

c) Des insuffkances dans l’enregistrements peuvent ré- 
duire le degrk de certitude d’une divulgation r&suItant de la 
publication de données. 

44. Les moyens les plus &uraGunent emplsy& pour 
éviter des indiscrkions~ rkultant de la prêsencé de petits 
nombres dans les tableaux sont les suivants : 

a) Réduire les dimensions, du tableau en combi!XmJ les 
colonnes ou les lignes en catégories. plus g&iérales afin. 
d’éliminer les. cases qui entraîneraient des indiscrétions; 

b) Supprimer dans les cases les nombres. exagéi&w!nt 
faibles. Il est alors nécessaire de supprimer &galemefit d’au- 
tres cases afin d’empêckier la détermination P;ar soustractlan 
du nombre .supprimé. Il faut en général supprimer quat?e 
cases dans une matrice afin d’éviter une indiscrétion due & 
la lecture d’une case : la case inopportuna (x,yJ, une autre 
case de la même ligne (~,y~), une autre case de la mêmwo- 
lonne que la case inopportune (~{y,), enfin la case (x,yl) qui 
figure à l’intersection de la ligne et de la colonne addition- 
nelles. 

45. Certains services d’enregistrement et de statistiques 
des faits d’état civil mettent leurs dossiers a la disposition 
des chercheurs sous une forme électronique, c’est-kiire sur 
bobine, disque mou, CDTROM, etc. Ainsi, les chercheurs 
ont-ils accès a des données qui ne sont pas systématique- 
ment présentées en tableaux et publiées, tandis que. le ser- 
vice responsable s’épargne le travail supplémentaire que re- 
prksente la ptiparation de tableaux spéciaux (même si les 
dispositions P prendre pour constituer un dossier électroni- 
que &Pondant aux conditions ci-dessus peuvent compenser 
l’économie de travail sur la préparation de tableaux spé- 
ciaux). Si la fourniture de dossiers des actes de l’état civil 
peut pasenter des avantages à la fois pour le service off& 
ciel et pour le chercheur, ii s’y attache un risque particulier 
de divulgation involontaire dont doivent avoir conscience 
avant toute communication celui qui. fournit les informa+ 
tions et celui qui les reçoit, et les règles applicables à l’uti- 
lisation de ces informations doivent être convenues par écrit 
avant leur remise. 

46. Voici les pratiques qu’a est recommandé d’envisa- 
ger si des dossiers électroniques sont remis A des cher- 
cheurs extérieurs : 

a) Les principes généraux exposés sous C et D plus 
haut concernant la communication d’actës de l’état civil 8-, 
des fins de recherche doivent ê&e: re.spea&; 

b) Si un dossier électronique contient. des informations 
confidentielles, il ne doit être comrwr&ué qu’expurgé des 
détails permettant des identifications, par exemple le nom 
oy l’adresse des personnes concern$es; 
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ti). te dossier ne doit contenir aucune information de- 
tai!l&w sujs-de kpersonne c.oncemée qui puisse en faci- 
liter 4%Ientificationet qui ne soit pas indispensable à la rka- 
Iisation des. objectifs. prkis du travail de recherche (par 
exemple ladate exacte de la naissance de la personne); 

CI) Les petites zones géographiques, par exemple les pe- 
tites.. vi&s,: les. bourgs ou les villages, ne doivent pas être 
idergïfuiblës; 

e). Les camctéristigues de ces petites zones ne doivent 
pas- figurer dans le dossier si elles permettent d’identifier 
ewzones saus kquivoque; 

4.. Aucun dossier électronique ou figurent des informa: 
t&B&onfidenfielles concernant dès particuliers ou des &a- 
blissements ne- pourra être communiqué à une personne ou 
à -rie organisatiomans que cette personne, ou un represen- 
tant tesponsabk de l’organisation, n’ait signé au preala- 
ble un~&$aration certifiant que les informations fournies 
sëM@tit uniquement a des travaux de statistique ou de re- 
cherche. 

4T. Le sens à. attribuer g l’expression <c;petjte zone-géo- 
graphique » sous 43, a et b ci-dessus aepeut &re -défi.ni &- 
cisement pour répondre a tous ies cas satWXWption, La-&- 
mension de la zone doit être suffisamment g@de pour 
qu’il soit improbable que les informations concernant nn 
fait d’état civil intervenu dans cette. zone puissenWre.iden- 
tifiées par des tiers même. lorsque:: le nom’ et l’adresse. per- 
mettant d’identifier la personne ou. I%~&tbl&ment c.oneer- 
ries auront été supprimés. Par conftei elle ne- do% pas être 
assez importante pour interdire toutegnalyse d’wdre regio- 
na1 ou écologique. 

48; Il est toujours bon de iàisser I‘a,$orte ouverte &des 
derogations B la rigoureuse application-de n’im$orte~quelIe 
rêg!e oude n’importe queIle direct$ve qui pourrait serrMer 
ne pas convenir dans une s3uatio.n clonutee. Les dè:mandes 
de dérogations devront être soumises pour d&Mon au Di- 
recteur général de l’état civil, Les ris ues d’in&scr&îon,~ 

9è l’interêt des travaux de recherche projet s et.-leweWner$ts 
de la population au sujet du caract&e çonfidetitielj8es.a~~ 
de I’etat: civil doivent être soigneusement p-es&: a2var@+e 
des dérogations ne soient accord&% 
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II. - MÉTHODES D’ARCHIVAGE ET STOCKAGE 
DES DOCUMENTS D?ÉTAT CIVIL 

A.- Introduction 

49. Les actes de l’état civil et les fiches statistiques qui 
y sont assoi$ées constituent une ressource pour les autorités 
civiIes de la-région ou se sont produits les faits, pour les 
particuliers auxquels ces documents se n%êrenf, pour ceux 
qui ont un intérêt tangible dans un fait d’état civil particu- 
lier, enfin pour les chercheurs qui se servent des agtégats 
calculés A partir des dossiers ainsi constitués. Le plus sou- 
vent, ces documents sont les seules pieces officielles qui at- 
testent- les &Constances entourant un fait d’etat civil. C’est 
pourquoi leurs gardiens ont la charge de les conserver et de 
les @server, en même temps que tous leurs doubles, d’une 
façon qui reponde aux besoins actuels et futurs des infor- 
mations qui y sont contenues. 

50. Certains pays ont adopté des lois, concernant la 
conservation ‘des documents d’&at civil, qui prescrivent 
comment conserver les documents officiels et pour quelle 
duree. Il;est alors Etabli 8 l’avance un plan de ces docu- 
mentsqi pnkise ceux qu’il convient ,de conserver dé faFon 
défîîtive et ceux qui devront êfre d&ruits dans les, délais 
indiqués dans ce plan. Les documents d’état civil, doivent 
être considéres comme des documents permanents B ne ja- 
mais d6truirei si anciens soient-ils. Tous doivent être con- 
serves de façon B être utilises par la suite conform6ment à 
Ia politique nationale appliquée a chacun d’entre eux. En 
IFabsence d’une loi sur la conservation des documents offi- 
ciels, il importe que le principe- de la conservation défïni- 
tive des documents d’état civil soit-clairement admis et que 
leur gardien (d’ordinaire le Directeur gén&al de l’état civil) 
fasse comprendre clairement ce principe à la fois aux autres 
fonctionna;ires de 1’Etat et a ceux qui sont appelés ii. tra- 
vailler sur ces documents. 

51. Les dossiers des documents d’état civil constitués 
dans l’année sont le plus utilisés durant l’année qui suit im- 
médiatement puis, selon la nature des documents, ne le sont 
sensiblement plus qu’A des époques déterminées. Par exem- 
ple, les actes de naissance, qui correspondent à une année 
donnée seront plus demandés comme preuve de l’âge lors- 
que les enfants ries cette année-là auront besoin de présen- 
ter cette preuve pour être admis dans les &ablisseinenfs sco- 
laires, ou encore en vue d’un mariage, pour l’acquisition du 
droit de vote, pour l’obtention d’un permis- de conduire, etc. 
Cela donne B penser qu’il faut appliquer des stratégies dif- 
f&entes pour le stockage des nouveaux documents d’état 
civil, plus demandés, et pour les documents plus anciens 
auxquels, il est moins nécessaire d’accéder ou dont la de- 
mande est parfois sporadique. 

52. Comme il faut conserver de façon définitive les doA 
cuments d’état civil en vue de leursutilisations diverses par 
les particuliers, les-organismes officiels-et les chercheurs, il 
faut aussi les proteger contre foute perte résultant de leur 
ancienneté, de manipulations mdadroites, d’un classement 
erroné, de l’humidité, d’une sécheresse excessive, des ron- 
geurs, des msecfes et de catastrophes telles que les incen- 
dies, les séismes ou les inondations. Une fois les documents 

perdus, il est difficile, cofiteux et parfois impossible de les 
reconstituer et leur valeur en tant que preuve des circons- 
tances entourant un fait d%tat civil se trouve sensiblement 
diminuée. C’est pourquoi il est-recommandé d’en conserver 
deux jeux, l’un à l’office central, l’autre.au bureau local de 
l’état civil. Les dossiers perdus ou détruits peuvent souvent 
être reconstitués B partir de l’autre jeu, mais il convient de 
noter que les signatures originales apposées au depart: au 
moment ou le fait est intervenu ne. peuvent jamais être’rem- 
placées. 

53. Oh a constaté que le moyenoIe plus sur de préservez 
d’importants documents établis sur papier consiste a les en- 
fermer hermétiquement dans un conteneur ou un coffre-fort 
sous température et humidité contrôlées et de les abriter des 
rayons ultraviolets. Mais, si ce traitement-peut prolonger la 
vie des documents de façon notable, il nuit àIeur objectif 
principal, c’est-à-dire à leurs utilisations diverses mention- 
nées plus haut. C’est pourquoi il est souhaitable de trouver 
un compromis entre la facilité dkccés en vue de l’utilisa- 
tion prochaine des documents et leur conservation en vue 
d’une utilisation future à plus longue échéance, 

3 . - Considérations concernan~la cfxwrvation 
des actes de l’état civil et des docqnïeïits apparent& 

54. Les documents d’état civil sont des pihes oflïcleF 
les qui ont une valeur juridique et qu’il.faut.conserver de fa- 
çon définitive, qu’il s’agisse des or&inaux ou des copies de 
réserve qui en sont faites. La nécëssité d’une conservation 
définitive des documents d’état civil ne concerne pas les fi- 
ches statistiques qui y sont jointes aux fins de l’établisse: 
ment des statistiques de l’état civil; que ce soit sur des 
feuillets séparés ou sur une partie d’un formulaire d’enre- 
gistrement A plusieurs feuillets. 

55. Lorsqu’on utilise des formulaires h plusieurs 
feuillets, la distribution la plus çouranfe de ces feuillets 
consiste à permettre aux bureaux locaux de. l’état civil de 
constituer leurs propres dossiers, tandis que les originaux 
sont expédiés vers un office central. Lorsque~lkIministra- 
tion de l’enregistrement de l’état civil et celle. des statisti- 
ques de l’état civil sont distinctes, dknres feuillets sont 
adressés à un service statistique séparé en vue du. calcul 
d’agrégats et de l’établissement des statistiques. nationales 
de l’état civil. Il importe alors de distinguer entre le docu- 
ment légal (qui doit être conservé de façon d%initive) et ses 
copies établies par commodité (dont&destrwtion doit &re 
prkue aux termes d’un délai défini B l’avance ou.a@s 
qu’elles auront servi à une fin elle aussi;défini.e A IWatr~). 
Toutefois, la préservation du caractére confidentiel des+ 
formations doit être assur6.e en tout temps dans 3e +as des 
copies, et non pas seulement danscelui desoriginaux (voir 
par. 28,29 et 30 plushaut). Si lesactes de I’&at&il sont 
reliés, en registres, une co~$@exacie des registres. doit être 
établie en tant que double et. envoyee. &. wservice, central 
d’archivage. Comme. les deux registressont des pièces.léga- 
les et officielles, leur conservation etleur prWxtionperma- 
nentes doivent s’appliquer également aux originaux et aux 
doubles. 



5& l.83 fiches supplémentaires sont engén&al utilis6es. 
pow&ut&des4nfcWmations4 -se&. fin de statistiques et ne 
son~as~u~d~~~e~~comrne faisam partie-intégzzmte du do- 
cument 16g~l; Un¢ fois que- les. informations qu’elles con- 
tienne@ ont 6t6 atilis6es avec le reste des informations en 
vrred~.i’etablisnmetltae relevés.statistiques satisfaisants, il 
ne d&raB pas-y avoir besuin-de les conserver de façon dé- 
fititîvr~~~ mjjme durable, mais iI y a intér& toutefois B les 
comxver d=T trois ou quatre ans apr2s l’année de l’enre- 
gistrement af d m e s’assurer que tous les tableaux à publier 

“K 
st6matiqpement ou qui doivent servir & des fins de re- 

c ‘k~%e ont &Wmfectionnés avec SUC&S et que la- publica- 
tion dës-ddméës, ou leur difXision sous d’autres formes ont 
+We~éetuées. 

5% La dest$uction. des copies ou des fiches compIb- 
men@ires, lorsqu’il:+n?ew-espM besoin, doit s’effectuer de 
façon&en préserver le caractére confidentiel et B empêcher 
quklles ne tombenrentre lès mains de personnes qui pour- 
raientutiliser ces-documents ou les informations qui y sont. 
contenues&.des fms&auduleuses. Cela implique en général 
leur lacération en bawies tr&s minces, mais d’autres moyens 
de ckstructionsont possibles si Von assure un contrôle total 
de t~o~&#io~aran!i~sant. que chaque copie soit rendue il- 
li.sii&z l& @&ke~ @kal de Mat civil devm formuler 
des&glcmenzS prescrwant la fapon de détruire ces pieces et 
k$nmi% de te faire. 

58: Il +x% ifi8ispensa5Ie qw tout ce qui touche & la mn- 
~d@ïtialitCç des. itifrmations dans les documents orig@aux 
ssit- p;rls en c~izi&at$on dans le cas de toutes les copies 
cons&v6es et que. cette confidentialÎt6 ne soit pas enfreinte 
lors-de l’élimination dès documents en surnombre. 

59: II a &%inls enplace, dans certains pays, un système 
~~ectronique;~%nregist&ment des faits d’&at civil. Dans la. 
plupart de ces systèmes, lesdocuments surpapier sont rem- 
plat@ par~dewaisies sw ordinateur. Les informations sont 
alorw@siesau bureau$ocal.de Mat civil, en partant engé- 
néral d’irn-e ficlïe. de travail sur papier. Un autre syst8me 
con&te&zonstituer 4 PolTice. central, an-dossier dtectroni- 
que & partir-dè$documents~sur papier. n faut assurer à ces 
dcw3-s &Iect@sniques mie protection spéciale selon cew 
qnit)e~~~y.iroair~~c~s~.la façon:dont*ïes données y sont 
co~rv&s. si- les informations! réunies- sur le plan local 
sooi @ansmises; 8: nn ordinateur central par t&phone, le 
sys@me et ses dossierwisquent d’être indument compulsés 
ou détr@‘s..dQwis l’%%t&ur. Les personnes qui ont: légiti- 
mement le. drW d’a&dc aux documents, c’est-à-dire les 
em 10 

fi? 
s de: P#ar civil et. les. autres. personnes d&ignées 

pm .@ 3ecte.~gis$&al. ne: devront &re autoMes. i+ accé- 
der a‘f sy#me. que @ce B;des: m@s. de passe individuels. 
4Cktux& chivent. &t@ changés frequemment, par exemple 
MIT fo&s.pgpm.~is; et l.esmots de passe affectés & des per- 
sotme~~e s.~t.pi~.habilifées:B:atise~lès dossiers doi- 
vent &z atmulés immédiatmmt De plus, les. personnes 
habllit&s doiwnt être: fr&quemmwt mises en garde contre 
lk ~~.wvajiow%tite. de. ieur m@.de.qasse. sur leur bureau 
QU;II~~C antre place: oit il puisss tftre découvert par d’tven- 
tuels &V~S; La. di&ction~pr@wa en génkal wzcorder des 
possibrlités&cc& plus ou.moins grandes selon les catégo- 

ries de personnel. 11 est normalque la~p5~~@~~%patri-de 
ce personnel puisse consulter les dossiers, tandis qu’un 
nombre plus limité sera autorid $ mettre h jour la bmqye 
de donnees. Les possibilit6s d?accès seront réparties. Q-. 
moyen de mots de passe entre tes divrrrs op&ateur$. ta 
mei1Ieurë façon d’assurer la sécurité de 12 gestiwkdkrnots 
de passe consiste a la confier au responsable. de. la. ge%in, 
de la base de donnees. La protection des mots:de@s$e $3 
une garantie importante mais, avec lës rapidè~or&atëVS 
modernes et les logiciels Comp:lexes, des: f$%oatïes 6%~ 
6crupuIe peuvent utiliser les connexions- G@hisniq~e~+3k 
tre terminaux tmetteurs et récepteurs,. passer outre: la b- 
ri4re des-mots de passe et ainsi lire; mo.&ier ou dW.tire Ii% 
donnees. C’est pourquoi, si les. dossierS.élec~o~.~~S..sb~ 
transmis par tMphone, il est souhaitàbled”ajoutè~~~~6fs; 
de passe une protection supprémentaite+ $2 crypt$g~-&$&+ 
formations, qui s’effectue en g&&aï au.m~yetM2xtT$o@L$i?~ 
sp&ial conçu B cet effet, assure une protection supp3%33+ 
taire en rendant les informations iIlislIes.~crL-~~~~ui. 
accéderait indûment aux dossiers; St b transfert d&!&& 
teur 48 ordinateur des dossiers. étectronigues,d-s-P-~~s..sd- 
civil ae s’effectue pas par Wphone; iI. faut spi@$3.wnent. 
concevoir et pro16ger l’autre systéme u&li& quek@il.wit, 
par exemple l’expkiition par disque mo-a, afin &Z@&GK 
les, documents de tomber entre des m&ns. nonc aMz’@%s. 
L’une des principales menaces qui-p&@ sur ks.d~~~i~~~e 
l’état civil est. le risque de les voir utilis& indWM&p@Je 
personnel administratif quken estchargé. Q fàuf.donc @en- 
dre des dispositions cour assurer l~hom@t.eté~ et la~BpoB% 
bilité du perswnel, par exemple.- le. paiement de. salaires dl& 
wnts, l’emploi- de methodes mode.rnesd%- gestis& etc. Qe- 
plus, il convient de mettre en pracaaes-.Ynesures~~~~o~~~~e 
raisonnables. qui permettent & la directiowle procklér~ &&s 
audits. Ces mesures- consistent enuecatM3e BcriMe toultes 
les opkations, assurant un repkage de toutes&s 4X4wdifi&~ 
tiens du dossier et de toutes les demandes reçues, 
leur moment, le num&o d’enregistrement Unique~ B 

çow.@ 
eTiiifou- 

mation consultée et l’identite de I’utilisatew A pautir d@@, 
la direction est en mesure de proceder #i des enq@tès ~16 
rieures, soit porrctuélles d aléatoires; soit en, casdWt3w 
ment suspect. 
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61. Il existe plusieurs façons de constituer des dossiers 
officiels des documents d’état civil. Ils peuvent, par exem- 
ple, &re faits de documents sur papier, de microfilms, de 
disques optiques, de dossiers informatiques ou d’une com- 
binaisonde ces solutions. Chaque systéme admet des varia- 
tions. Un dossier de documents sur papier peut consister en 
un assemblage de documents distincts ou reli6s sous la 
forme de livres ou encore en des entrées dans un registre 
pr&édemment relié. Les dossiers informatiques peuvent 
être conserv6s sur des disques ou des bandes dans un ardi- 
nateur central ou bien figurer sur undisque dur ou des dis- 
ques mous dans un ordinateur personnel de bureau. Inde- 
pendamment du, systeme employe, il faut prendre des 
dispositions pour constituer un double proteggé du dossier 
principal. 

62. Quel que soit le systeme. utilisé, un petit nombre de 
principes gén&aux s’appliquent concernant les doubles des 
dossiers : 

a). Un double de chaque dossier doit ttre constitue et 
conservé en sécurite; 

b) Le double doit être conserve dans un lieu différent 
de- celui.de I’original, de preférence dans une localite diffé- 
rente, et il faut prêter 8 suri environnement autant ou plus 
d’attention.qu’on ne le fait aux originaux; 

c) Ledouble doit être tenu ajour, avec tous les amende- 
ments ettoutes les rectifications; 

d) Selon Ie moyen de stockage utilisé, les doubles ont 
des vies~pluscu moins limitées-et doiventêtre r&roves (re- 
copi&) de temps a: autre, non pas ntcessairement toujours 
du fait de leur vieillissement, maispeut-être aussi du fait de 
1’évolution.de.s technologies. Ainsi, dans le cas: des dossiers 
électroniques, la rapidité des modifications apportées aux 
materiels et aux logiciels peut rendre. difficile l’actes et la 
lecture des documenfs conservés sur des ordinateurs obso- 
Wes ou &ablis à partir de logiciels p&imCs. D’autres 
moyens& stockage font eux aussi l’objet de progms tech- 
nologiques, ce qui risque de laisser les matériels plus an- 
ciens sans sources de-piéces de rechange ou d’autres servi- 
ces de rt$aration. 

63. Dans beaucoup de pays, les officiers de l’état civil 
locaux ou de district conserventun dossier complet de tou- 
tes. les pieces. etablies dans leur circonscription ct en en- 
voientdes copies a un offrce central. Onpeut alors suppo- 
ser qu’il n’est pas besoin de constituer d’autres doubles 
étant donné que. chaque piece est conservée en- plus d’un 
endroit. Si, dans chacun de ces endroits, le même soin est 
appotiaux dossiers et s’il est noté avec diligence dans cha- 
cun toutes les modifications légalès &cntuelIes des docu- 
ments, ceux-ci sont jusqu’a un certain point proteggts. Par 
contre, cette solution ne permet pas d’éviter le vieillisse- 
ment des.documents sur papier, c’est-à-dire l’effacement de 
l’encre et la fragilisation du papier. Si. certains documents 
conserves dans un office central doivent être remplacés 
parce qu’ils ontété perdus, il faut parfois repraduire tout ou 
partie des documents venus de chacun des dossiers conser- 
ves io.calement. IJne pratique pluss&e et plus efficace con- 
siste. donc B établir. chaque armee, a I’ofTice central, une co- 
pie des documents-qui y sont conserv& De cette façon, on 
dispose en permanence d’un dossier central supplémentaire 
qui pourra fidèlement être reproduit en cas de necessite. 

Comme l’établissement- de copies des registres ou doubles 
des dossiers est une mesure de sécurit& de base pour con- 
server et préserver les documents d’&t civil, l’enlèvement 
des registres ou dossiers originaux conservés dans les bu- 
reaux locaux et des doubles conservés sous’ la forme de re- 
gistres ou de dossiers à l’office centrWdW%re~interdit sauf 
autorisation du Directeur générai de Watcivil. 

64. La methode la plus courante pour établi des dou- 
bles des actes originaux consiste à microfilmer. En général, 
les documents sur papier le sont 4 I?ofTice central, tandis 
que les.bureaux locaux de l’état civil conservent et protè- 
gent les copies de ces documents. Le microfilm permet 
d’économiser efficacement de l’espace puisqu’une bobine 
peut contenir 2 000 à 3 000 documents. Les images micro- 
fdmbes dorment en génbral des copies tres contrastees qui 
conviennent parfaitement pour Yetablissement de copies 
certifiees conformes ou à d’autres usages. Les modifica- 
tions des documents déja microfilmés sont en géntral inclu- 
ses dans une bobine séparée et le film original est marqué 
afin d’indiquer qu’il a été modifié. La reproduction sur mi- 
crofilm peut être effectuée à des moments déterminés, en 
g&&al ehaque année lorsqu’un certain nombre de docu- 
ments d’état civil se sont accumuî~s et que. l’on peut en 
conserver ensemble une suite logique (correspondant à une 
annee) sur la même bobine ou sur une série de bobines con- 
sécutives. Si l’on dispose de lecteurs/imprimantes de micro- 
films en nombre SaftIsant pour satisfaire a la demande des 
utilisateurs, les documents originaux peuvent alors être con- 
serves, apres filmage, dans un environnement proteggé. 
Dans la preparation du film, on produit en genéral un nega- 
tif original et un ou plusieurs clichés positifs qui peuvent 
servir pour le travail normal au jour le jour Endommage ou 
perdu, le cliché positif peut être remplacé a partir du négatif 
original. C’est pourquoi il. importe au tout premier chef, 
avec les microfilms, de conserver le négatif dans un lieu sûr 
dont, si possible, la température et l’humidité peuvent~être 
tiglées et l’on peut parfois utibser à cet effet un coffre-fort 
bancaire. En tout cas, le négatif des documents originaux ne 
doit jamais être stocké au même endroit que les copies de 
travail. S’il n’est pas possible de travailIer~quotidiennement 
8 partir d’images filmees et qu’il,fautavoir accès aux docu- 
ments originaux sur papier pour produire des copies ce&+ 
fiées conformes à l’intention du public, il faut savoir qu’il 
importe encore davantage de conserver par ailleurs une co- 
pie d’archives qui ne se dégradera. pas rapidement avec 
f’âge. Des informations .et une analyse supplémentaires du 
rôle des microfilms comme moyen de stockage et de copie 
des documents dans un système d’enregistrement et dè sta- 
tistiques des: faits d’état civil tïgurent dans le Manuel de 
gestion, d’exploitation et de mise. à jour des systèmes d’en- 
registrement et de statistiques des faits d’éïut citii (voir 
pmface). 

65. Il existe aussi d”autres systemes de, stockage, y 
compris ceux de stockage et de recherche sur ordinateur, les 
systémes à disque optique et une technique toute nouvelle 
connue sous le nom de Computer Output to Laser Disk 
(COLD). Il s’agit là de technologies depointe plus avancees 
que celles de la micrographie, qui sont engénéral plus CO& 
teuses. Elles ne deviennent rentables que iorsqu’il faut 
stocker de gros volumes de documents et que la recherche 
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teks. rapide est un imperatif. De plus, si les services aprés 
vente; y compris celui. des pièces de rechange, ne sont pas 
assurés dans les environs immédiats: du lieu ou le materiel 
est utilisé, la possibilité de proc&ler a un travail au jour le 
jour peut se- trouver. sévétement compromise. On ne connaît 
pas exactement. ladurée de. vie des disques optiques et des 
disques laser comme moyen de stockage. Toutefois, ces sys~ 
ternes sont trés ef%caces des points de vue de la capacité de 
stockage et de l’Économie d’espace, produisent d’excellen- 
tes copies et peuvent recevoir les modifications sur le dis- 
que où se trouvent &.a les originaux, à condition que l’on y 
ménage. sutlisamment d’espace en r&erve (voir le Manuel. 
mermomie au paragraphe 64. cidessus). 

66. Le microfilm, le disque optique et le disque laser, 
au même titre cyue les.dossiers de documents sur papier, ont 
tous un incanvéaient particulier : on ne peut s’en servir 
pour produire directement des informations selectionnées 
aux fms. des tableaux statistiques ou de l’indexation alpha- 
b-étique des dossiers. 

67. Parmi les systémes les plus avances du. point de vue 
techtQque, ceux. qui recourent aux ordinateurs personnels 
(PC) semblent. convenir le mieux, mis à part les systèmes 
avancés à.microfrlms. Ils prksentent cependant à la fois des 
avantages et des. inconvenients. La mpicbte. de la. recherche 
des actes individuels, I.‘impression rapide, de copies certi- 
fiees conformes, la.possibilité d’exploitation à dès fins sta- 
tistiques, la reproduction facile d’un dossier annuel tout en; 
tier et de vastes économies d’espace- figurent parmi les 
avawges, qu’il convient de mettre en balance avec la ne- 
ces& Cventuelle d’une modification de la loi.qui permette 
la d%vrance de copies certifiees conformes, ou n’appwais- 
sent pas les signatures apposees au moment de l’enregistre- 
ment, ainsi que celle de créer et d’entretenir des logiciels 
approp.riés: et- de disposer du mat-ériel nécessaire pour ex- 
ploiter le systeme. lkmploi d’un personnel est indispensa+ 
ble pour convertir plus ou moins au fur et à mesure dans 
une présentation electronique les informations qui figurent 
sur papier, soit sur le plan local au lieu de Fenregistrement, 
soit-dans un.olEce centraL II ne faut pas nonphrs perdre de. 
vue que. les m.at&iels et les logiciels nécessaires pour un 
systbme, de cette nature evoluent relativement vite avec les 
progrh des technologies; cette évolution.necessite une re- 
fflise à. jour f&quente du systéme avant que son obsotes- 
cence-ne rende illisibles lesdonnées qui y Qurent. Cela est 
p.articulièrement vrai daus le cas des copies archivees des 
dossiers. electroniques; si ceux-ci ne sont pas « rafmîchis » 
de.te.mpsen temps au fur et-timesure que les logiciels et les 
mattét%Is sont amtliorés, leur valeur en. tant que- doubles à 
utiliser en cas de catastrophe peut rapidement, diminuer. 

6% Latechnique des disques optiques évite le probleme 
de 1% absence de- reproduction des signatures » qui se pre- 
sente. en gen&al avec les systèmes B ordinateur personnel 
(voir par. 67 ci-dessus), mais les avertissements concernant 
l%volution des technologies demeurent valables. Si cette 
technique en vientZt être plus largement empl.oyée, son-cofit 
et la. présence dans. le monde entier d’une logistique et de 
services: techniques en feront probablement le successeur 
logique des systemes actuels de microfilms, le plus large- 
ment-utilisés, 
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69. Chacun de ces systèmes de doublage presente-&la 
fois des avantages et des inconv&ientsqu% faut apprkier 
en fonction du systéme d’enregistrement des faits d%atci- 
vil oil on les utilisera. Dans l’ensemble, Fmne strat&ie qui ,Q 
eté appîiquée avec succès dans plusieurs pays est iacomb_l- 
naison des dossiers informatiques et des microfilms. Ceux- 
ci servent en premier lieu pour produire des copiesdkchi~ 
ves et des doubles des dossiers. Le dossier infomatiqw 
sert, lui, pour la recherche rapide des dwwnenfs, pourcon- 
server les amendements avec le reste des documents, p~ui‘~ 
constituer un dossier unifié combinant. les donnees statis& 
quwavec les informations d’etat civil, pwrproduke.des.in7 
dex alphabetiques et enfim pour construire directernentde.s. 
tableaux statistiques. 

70. Il est à conseiller aussi de mettre en place des pro: 
cedures d’exception. pour la gestion des. copies en cas de 
guerre. On peut par exemple prendre des mesures .pow de- 
truire toutes les copies, sauf une copie: spéciale de s&witE 
qui sera envoyée. vers un paysami. Cëtte:&marcheauraame 
importance capitale lorsque le systéme d’enregistrement 
des faits d’état civil aura 6voiué en- un registre de. popttI.a- 
tion dont lespuissances occupantes:po~~enta~user, 

31. S% n’est pas possible de donner dans le p,r&~m# 
Manuet des directives techniques détaillées concernant $azon- 
servation dès actes de l’état civil. ei les ~ni%hades~ d’$rehi* 
vage, on pourra trouver à ce sujet des.. indicatio@ Plu$@- 
taillées dans les&&zwzls~de la.même:s&ie quitraitent de:la 
gestion, de l’entretienet de l’exploitationdes systèmes-d’en@ 
gistrement et de statistiques des faits B%at civil; @insi. que- 
de leur informatisation;(voir pmface):~ De~plus, voieNa-liste 
de plusieurs autres publications tecbrdqtxs utiles : 

Cho& de.publcattidns reldtives 
aux techniques de l?Srnagwt~? 

1. I? Jones (1993). Handbook of Mlcm@n ficbn~bp&&d~ 
Procedures. Crestview, Floride : QP?ublishlng,~ 

2. W. Saffady (1990). Mc~gntphic Systems; Siluer@-ing;~ 
Maryland : Association for Informationand ltnage Ma~ 
nagement. 

3. ( 1993). @tica Disk vs: Micmgwphifl, Wes$ 
port; Connecticut : M&ler Publisliing CO. 

4. (1995). Opficuî Disk Systemsfi~ReconW!IiiMà- 
nagement. Praitie Village, Kansas : AssociationlofRe- 
tords Managers and Adïninistrators. 

5. C. P Waegremann (1994). The t-lirndbook @.X@fi&?z Me- 
mot-y Systems. Newton, Massachusetts : Medical. Re- 
cords Institute. 
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